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Sécurisation des flux de facturation 
 
Contexte  
 

L’Assurance Maladie vous informe de la suspension de la mise en œuvre de la sécurisation des flux. 

Récemment nous vous informions de la mise en œuvre de la signature des lots de factures B2 par les 
logiciels de facturation des établissements de santé pour le 01 juin 2025. 

Ce déploiement est suspendu. 

L’Assurance Maladie de la Côte-d’Or vous tiendra informé dès lors qu’une nouvelle échéance sera 
fixée. 

Etablissements publics et privés 


